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!7r) ECRET N" 
84/905 

/ DU I8 /IC/84 
portant agrément de certaines entreprises, 
au régime privilégié "A1" du Code Inves- ·· 
tissement;s;.;· 
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·- .. :-----·-- -: -� ,_ 

LE PRE:SIDE�T DU COMITE CENTRAL DU PARTICONGOI,A.I-,S 
DU TRAVAIL, PRESIDENT. REPUBLIQUE , CHEF' DE: L'ETAT . .. 
PRESIDENT. DU co'NSBIL DE:S MINISTRES ,CHEF DU GOu'VER.l'Œl:ŒNT. 

(/U· ·la-- Consti tut1-on-di1··8 ·Jui-1 let 1979 ; 
(/U l1o:cdonnance nf" •019/84 du 23/s/-s4 porta'Tlt-,modification de certaiir.es 

dispos:ittions de la Constitution du 8 Juillet 1979; 

(/U le Traité du 8 Décembre 1974 instituant une Union Douanière 
et Economique de l�Afpjqye Centrale; 

(/U l 1 Acte n° 18/65/UDE:AC du 14 Décembre 1965 in�tituant une 
Convention commune sur les Investi ssemen·ts· -'oa-ri-s--l:e:s--E:ta-tfi:'�-e- :.;i. 1 Un 10· 
Douanière et Eçonomique.d� l'Afrique Centrale ; 

' 

<lu la loi n° 26/82 du 7 Juillet 1982 port:ant Code des Ir vesti.-. 
sements ; 

(/U le décret n°84/856 du 8/ AoOt 1984 portant �ominabion du 
· Premier �in'is·tré, 

(/U le décret n° 84/858 du '.i.3 Aoôt 1984 porta·nt .. non{ina.tion <ie_,.-
Membres du Gouvernement, 

· 

(/U l 1 Avis de la Cçmmission Nationale des Investissements ; 
sur proposition du Ministre du Plan, 

Le Conseil des Min�stres entendu ; 

D EC R E T E  

Article 1er.- Les Entreprises "Francois L0a MACOSSO (FLM Motel ) " 
et " AKOUA PALACE Hôtel II sont agréées au régime 'privilégié 11A111 d11 

Code cles in�estissements pour une durée·de huit (8) ans.· 

Artiele 2.- Sont approuvées les dispositions de la Convention 
d'Etablissement conclue entre la REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO et 
les soi-dites Entreprises. 



/ 
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A:·rticle 3- •·.-- Le ... présent décret, qui prend effet ... à ... .compt�z:- ,9.� .la 
date de sa signature, sera enregistré,. pyp.lJé .au, Journal Of!iciel 
de la REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGÔ et C'Qmmùnique partout- 0,1 besoi.n 
sera. 

Par le Président du �omité 
Central du Parti Congolais 
du -Tr-ava-i 1,,. --P-rési-den.t. .. de . .J..a 
République, Chef de l'Etat

1 

Président du Conseil des 
Ministres;·· 

Le Premier Ministre, 

Le Ministre• des. �F'iharic'e\!; 
et; ,du Bud,get 

, . 
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F'ait à Brazz::iville, Le Il3 Gcto'!Jro 15·2,: . .. ;--- ·  � .  

Le Ministr·e du ,:oÙ;r--t,1:il]l,é;. ,leij _:lo.ifii,r-[-
et de l'en�ironnemen' 


